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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire 

Eléments généraux de réponse 
      Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :
       _____________________________________________________________________________________________________________________ 
      Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 
      Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné de catégorie (voir liste des catégories au verso) :_________________________  Autres informations :

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. :  _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible :  Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 
Récépissé de DT/DICT 
conjointe 

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________ 

Tél. :  _______________                 Fax :  _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_v1.01)

N° 14435*04

________________ 

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

BM62250666

22/10/2025

94200 IVRY SUR SEINE

Mairie d Ivry-sur-Seine

Esplanade Georges Marrane

94205 IVRY SUR SEINE CEDEX

+33172046504 +33145211150

eclairage pu

Feux tricolo

0149602508

PLOMHAUSE Maryse

+33 149602822

PLOMHAUSE Maryse

29/10/2025 5

2543060171.254401RDT02

2025102204879D31

Maintenance Travaux Voirie

FENOUILLET Hugo

Rue du 19 Mars 1962

Dénomination 
Numéro / Voie 
Code postal / Commune 
Pays

BERIM - PARIS 
TSA 70011 
69134 DARDILLY CEDEX 
France
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P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

SAUF

PASSAGE
CEDEZ LE

PASSAGE
SURELEVE

PASSAGE
SURELEVE

PASSAGE
SURELEVE

PASSAGE
SURELEVE

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez. Lim
ite Projet

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.

P. de Arq. Enrique Guerrero Hernández.P. de Arq. Adrian A. Romero Arguelles.P. de Arq. Francisco Espitia Ramos.P. de Arq. Hugo Suárez Ramírez.
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Boite de jonction dans chambre  à
la place de l'ancien

candélabre,pour reprise de
l'alimentation sur réseau existant
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Données du relevé Géoreferencé:

ZGF Ile-de-France/ IR Paris Sud

www.bouygues-es.com

Folio:
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Materiel Géoreferencement:

Relevé par:

Date du relevé Géoreferencé:

87, avenue du Maréchal Foch
94046 CRETEIL Cedex
Tél: 01 80 61 67 00
Fax: 01 80 61 67 17

VILLE
D'IVRY

SUR SEINE

ECLAIRAGE PUBLIC

RUE CARNOT

A 01/03/2023 PLAN DE RECOLEMENT G.B G.B

B 13/03/2023 PLAN DE RECOLEMENT (Rajout chambre) G.B G.B

- EP RECOLEMENT B 1/1 01/03/2023

-

A
CC49

NGF - IGN 69

G.B

28/02/2023

1/200

Geomax Zenith35 Pro GSM-UHF 847645
Antenne GDM modele ZRA103/Art
Tablette Panasonic FZ-B2D00CAE

Logiciel Xpad sur GNSS 

PLAN RECOLEMENT-RUE CARNOT.DWG

CANDELABRE
AURIGA 8m Comprenant:
- AURIGA H:8 Thermo RAL 8019
AURIGA- mât droit cylindro-conique-hauteur
fut:8m--Diamètre top : 60-Diamètre base : 183 Entraxe 300
- Crossette Ø60
Simple Crosse Cassée Saillie 1.5m incl.5°RAL 8019

Ajout de crossette démontable saillie 0.5m Incl.5° RAL 8019
Portes du côté voirie pour les doubles

CANDELABRE
AURIGA 8m Comprenant
AURIGA H:8 Thermo RAL 8019
AURIGA- mât droit cylindro-conique-hauteur
fut:8m--Diamètre top : 60-Diamètre base : 183 Entraxe 300
- Crossette Ø60 Simple
Crosse Cassée Saillie 1.5m incl.5° RAL 8019

LANTERNE ECLAIRAGE EXTERIEUR A

Hauteur de feu 6m, câblage 6m
Famille de produits: BPP435 - Milewilde 2 LED Small
Brand: PHILIPS
RAL 8019

 LANTERNE ECLAIRAGE EXTERIEUR C10K H
Hauteur de feu 8m, câblage 10m
Famille de produits: BPP435 - Milewilde 2 LED Small
Brand: PHILIPS
RAL 8019

LANTERNE ECLAIRAGE EXTERIEUR
BRP435 LED95/730 II DM50 1001 D9 C10K H0

Hauteur de feu 8m, câblage 10m
Famille de produits: BPP435 - Milewilde 2 LED Small
Brand: PHILIPS

BRP435 LED13/730 II DN09 1001 D9 C6K H07

4X25mm2 CABLE 4x25+CuNu25² SOUS FXØ90

LEGENDE EP

(Tranchée non réalisée par BYES)
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De: echangesv2@prod.protys.fr

A: berim-paris-d@demat.sogelink.fr

Objet: [PROTYS] Notification 2025102204879D31 - 94200 - IVRY SUR SEINE - Rue du 19 Mars 1962

Protys

Un document vous est adressé via PROTYS.fr

Madame, Monsieur,

Vous trouverez en pièce jointe une notification RDT dont les références sont reprises en objet (référence du 
document et commune principale du chantier).

Ce document vous est transmis grâce à PROTYS.fr

Vous en souhaitant bonne réception.

Cordialement,
L'équipe PROTYS

Ce message est généré automatiquement, il n'est pas possible de répondre à l'expéditeur.


